




















































CONSIDÉRANT que la Ville a transmis un dossier de consultation à chacun des deux 
premiers candidats, 

CONSIDÉRANT que seul le groupement Yvelines Aménagement / SEM 92, a finalement 
déposé une proposition technique et financière, 

CONSIDÉRANT l'avis favorable du 9 octobre 2015 de la commission d'aménagement pris sur 
la base d'un rapport d'analyse intermédiaire et autorisant le représentant de la Ville à 
poursuivre les négociations, 

CONSIDÉRANT que les discussions engagées avec le candidat Yvelines Aménagement / SEM 
92, ont permis de vérifier leur aptitude à conduire l'opération projetée selon les modalités 
calendaires et financières, 

CONSIDÉRANT la proposition du représentant de la Ville, formulée au regard de l'avis de la 
commission d'aménagement et tendant à désigner le groupement Yvelines Aménagement / 
SEM 92 concessionnaire de la ZAC Louvois, 

ENTENDU l'exposé de Monsieur le Maire, rapporteur, 

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, à la majorité, avec 28 voix pour, 4 abstentions (M. Blanchard, 
Mme Michaut, M. Elédo, M. Siry) et 2 voix contre (MM. Adjuward, Jaouen), 

DÉSIGNE en qualité de concessionnaire le groupement Yvelines Aménagement / SEM 92 
pour la mise en œuvre de la concession de la Zone d'Aménagement Concerté Louvois, 

APPROUVE les termes du traité de concession ci-joint et ses annexes, 

AUTORISE le Maire, ou son représentant, à signer ledit traité et toutes les pièces y 
afférentes, 

DÉCIDE de publier un avis d'attribution de la concession au groupement Yvelines 
Aménagement / SEM 92 dans un délai de trente jours à compter de la présente délibération, 
en conformité avec l'article R.300-10 du code de l'urbanisme. 

15-12-16/14 - ZAC Louvois - Acquisition en l'état futur d'achèvement d'un volume bâti et de 
266 places de stationnement dans l'ensemble immobilier Pichet 

constitué par les lots A, B et C. 
Rapporteur: Monsieur le Maire 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

SUR proposition du Maire, 

VU l'avis favorable, à la majorité, des commissions Ressources et Aménagement urbain, et à 
l'unanimité, des commissions Solidarités et Qualité de vie, réunies en séance le 7 décembre 
2015, 
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CONSIDÉRANT que La SCCV Carré Louvois, filiale du groupe Pichet, a obtenu 
le 22 mai 2015 un permis de construire portant sur un ensemble immobilier de commerces, 
de logements, de bureaux et d'activités d'une surface de plancher totale de 7845 m2

, 

constituant les lots A, B et C de la Zone d'Aménagement Concerté (ZAC) Louvois, sur 
l'emprise de l'ancien parking silo sud et des voies l'entourant et d'une partie de la dalle située 
au droit de la tour T4, 

CONSIDÉRANT que le protocole signé entre la Ville et la société Pichet le 25 avril 2013 pour 
la réalisation des bâtiments du futur centre commercial a été comme ses clauses le 
prévoyaient, transféré au groupement solidaire Yvelines Aménagement/SEM 92 en tant 
qu'aménageur de la ZAC Louvois, 

CONSIDÉRANT que la modification programmatique de l'aménagement de 
la ZAC Louvois a été ensuite approuvée par délibération n° 2015-11-18/09 du Conseil 
municipal du 18 novembre 2015 selon le dossier de création modificatif, 

CONSIDÉRANT que le projet de la société Pichet a été élaboré en partenariat avec la Ville, 
avec une adaptation du projet architectural permettant d'assurer la meilleure insertion 
possible dans le quartier, 

CONSIDÉRANT que dans le cadre de cette opération, la Ville a l'opportunité de se porter 
acquéreur en état futur d'achèvement de 927 m2 utiles environ de locaux bruts sur deux 
niveaux, situés en étage du bâtiment C accueillant au rez-de-chaussée la future supérette du 
centre commercial, ainsi que 86 places de stationnement privé et 180 places de 
stationnement public, toutes situées dans le parking en sous-sol de l'ensemble immobilier, 

CONSIDÉRANT que la proposition globale de la société financière PICHET à la commune pour 
ces locaux et places de stationnement se monte à 7.093.760 € Hl; soit compte tenu du taux 
de TVA actuel à un montant de 8.512.512 € T.T.C., 

CONSIDÉRANT que cette proposition qui se décompose en 2.039.400 € H.T. pour les locaux 
et 3.425.940,00 € H.T. pour les 180 places de stationnement public et 1.628.420,00 € H.T. 
pour les 86 places de stationnement privé a été validée par le Service des Domaines de la 
Direction départementale des Finances publiques le 8 juillet 2015, 

CONSIDÉRANT que cette acquisition permettra de répondre aux besoins en équipements 
dans ce quartier pour les habitants actuels et futurs et créera une nouvelle offre de 
stationnement pour les habitants et les usagers des commerces et équipements publics, 

ENTENDU l'exposé de Monsieur le Maire, rapporteur, 

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, à la majorité, avec 28 voix pour, 4 abstentions (M. Blanchard, 
Mme Michaut, M. Elédo, M. Siry) et 2 voix contre (MM. Adjuward, Jaouen), 

AUTORISE le Maire ou, par délégation, son représentant, à signer tout acte permettant 
l'acquisition en l'état futur d'achèvement, auprès de la Société PICHET du volume bâti de 927 
m2 de surface utile environ, livré brut de béton et de 86 places de stationnement privé et 180 
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places de stationnement publie dans l'ensemble immobilier constituant les lots A, B et C de la 
ZAC Louvois, pour un montant de 7.093.760 € H.T., soit 8.512.512 € T.T.C., payable au fur et à 
mesure de l'avancement des travaux et suivant l'échéancier suivant: 

45 % à la signature de l'acte de vente en état futur 
45 % à l'achèvement du gros oeuvre 

10% à la livraison. 

15-12-16/15 - Marché relatif à la location, la collecte, l'enlèvement et le traitement des 
déchets (Lot n° 1) - Avenant de scission au marché n° 1876. 

Rapporteur: Valérie Sidat-Courtois 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

VU sa délibération n° 2012-096 autorisant le Maire à lancer et à signer le marché relatif à la 
location, la collecte, l'enlèvement et le traitement des déchets, 

VU sa délibération n° 2015-12-16/03 autorisant le transfert de la compétence collecte et 
traitement des déchets à la Communauté d'agglomération de Versailles Grand Parc à 
compter du 1er janvier 2016, 

VU l'avis favorable, à l'unanimité, des commissions Ressources et Aménagement urbain 
réunies en séance le 7 décembre 2015, 

CONSIDÉRANT qu'à compter du 1er janvier 2016, la Ville de Vélizy-Villacoublay intègre la 
Communauté d'agglomération de Versailles Grand Parc qui exerce la compétence relative à la 
collecte et au traitement des déchets, 

CONSIDÉRANT que le marché n° 1876 en date du 9 novembre 2012 a été confié à la Société 
Nicollin pour la location, la collecte, l'enlèvement et le traitement des déchets (Lot n01). Ce 
marché inclut: 

un montant forfaitaire correspondant à la location de bennes, la collecte et le 
transport de déchets et le nettoyage des marchés alimentaires, dont le montant 
annuel s'élève à 762 963,85 € H.T.; 
une partie à bons de commande sans montant minimum et comportant un montant 
maximum annuel de 100000,00 € H.T. pour le transport de bennes avec traitement 
des déchets industriels banals (D.I.B) et le traitement des déchets verts, 

CONSIDÉRANT que l'objet du marché conclu avec la société Nicollin est plus étendu que les 
compétences transférées, il convient de conclure un avenant afin de transférer partiellement 
ce contrat à VGP, 

CONSIDÉRANT que l'avenant a pour objet de prendre en compte la scission des prestations 
du marché et du transfert de ce dernier à chaque partie pour la poursuite de l'exécution 
selon ses compétences, 

CONSIDÉRANT que la ville de Vélizy-Villacoublay aura à sa charge l'exécution des prestations 
suivantes: 

le nettoyage des marchés alimentaires (hors collecte et traitement des déchets), 
la location des bennes pour stocker les déchets du Centre Technique Municipal, 

Le montant total de ces prestations s'élève à 66767,32 € H.T. par an (prix initial du marché). 

La Ville aura également à sa charge le transport de bennes avec traitement des déchets 
industriels banals (D.I.B) provenant du CTM, 
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Cette prestation sera réglée selon les prix du bordereau des prix unitaires dans le cadre de la 
partie à bons de commande sans montant minimum et comportant un montant maximum 
annuel de 100000,00 € H.T., 

CONSIDÉRANT que la Communauté d'agglomération de Versailles Grand Parc aura à sa 
charge: 
- la collecte et le traitement des ordures ménagères assimilées, c'est-à-dire pour les 
particuliers et les professionnels concernés: 

• la collecte et le traitement des déchets ménagers, 
• la collecte et le traitement des déchets recyclables, 

• la collecte et le traitement du verre, 
• la collecte et le traitement des encombrants, 

• la collecte et le traitement des déchets verts, 
- le coût de traitement des déchets végétaux du CTM et le coût de traitement des dépôts 
sauvages, 

le montant total de ces prestations s'élève à 696 196,54 € H.T. par an (prix initial du 
marché), 

ENTENDU l'exposé de Madame Valérie Sidot-Courtois, rapporteur, 

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, à l'unanimité, 

APPROUVE les termes de l'avenant n° 1 au marché n° 1876 dont la société Nicollin est le 
titulaire joint à la présente délibération, 

AUTORISE le Maire, ou son représentant, à signer ledit avenant de scission. 

15-12-16/16 - Modification du tableau des emplois permanents. 
Rapporteur: Jean-Pierre Conrié 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des Communes, 
des Départements et des Régions, 

VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires, 

VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 
Fonction Publique Territoriale, notamment l'article 34, 

VU la loi n° 2010-1563 du 16 décembre 2010 de réforme des collectivités territoriales, 

VU la loi n° 2014-054 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique et 
d'affirmation des métropoles, 

VU l'article l5211-4-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

VU l'avis favorable, à l'unanimité de la Commission ressources réunie en séance 
le 7 décembre 2015, 

CONSIDÉRANT le tableau des emplois permanents adopté le 18 novembre 2015, 

CONSIDÉRANT la nécessité de remplacer un départ par mutation vers une autre collectivité, il 
convient de transformer un emploi d'auxiliaire de puériculture de 1 è,e classe, à temps complet, 
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en un emploi d'auxiliaire de puériculture principal de 2ème classe, à temps complet, à compter 
du 1er janvier 2016, 

CONSIDÉRANT la nécessité de remplacer un départ par mutation d'un agent qui exerçait les 
fonctions d'auxiliaire de puériculture mais qui n'avait pas le grade, il convient de transformer 
un emploi d'adjoint technique de 2ème classe, à temps complet en un emploi d'auxiliaire de 
puériculture de 1ère classe, à temps complet, à compter du 1er janvier 2016, 

CONSIDÉRANT l'intégration de la Commune de Vélizy-Villacoublay dans la Communauté 
d'Agglomération de Versailles Grand Parc au 1er janvier 2016, les transferts de compétences 
de la ville s'accompagnent du transfert du service ou de la partie de service chargé de sa 
mise en œuvre. Il était initialement envisagé de transférer deux postes du pôle « Valorisation 
du patrimoine» en charge de la gestion de la déchetterie et de la collecte des ordures 
ménagères (un poste de catégorie B et un poste de catégorie C), 

CONSIDÉRANT que le service déchèterie et collecte des ordures ménagères étant 
partiellement transféré, et ce tant que la déchèterie sera située au sein du Centre Technique 
Municipal, il a été convenu de mettre à disposition de Versailles Grand Parc la partie du 
service concerné par l'élimination et la valorisation des déchets des ménages et assimilés, 
dans l'attente de la construction par Versailles Grand parc d'une déchetterie intercommunale 
dans le sud de son territoire, il convient donc de recréer au tableau des emplois, l'emploi 
d'adjoint technique principal de 1ère classe, à temps complet, à compter du 1er janvier 2016, 

CONSIDÉRANT que la Communauté d'Agglomération de Versailles Grand Parc se chargera de 
la gestion et du suivi des marchés de collecte des ordures ménagères en lieu et place de la 
Ville de Vélizy-Villacoublay, sans transfert de moyen pour cette partie de l'activité, la 
suppression du poste de technicien principal de i me classe est maintenue, 

ENTENDU l'exposé de Monsieur Jean-Pierre Conrié, rapporteur, 

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, à l'unanimité, 

DÉCIDE les suppressions, créations et transformations des postes, selon le tableau ci
dessous: 

Suppressions de postes qui 
En date du Création de poste NB seront soumises à un avis NB 

ultérieur du CT 

Auxiliaire de puériculture 
Auxiliaire de puériculture de 

01/01/2016 principal de 2ème classe, à 1 
1ère classe, à temps complet 

1 
temps complet 

01/01/2016 
Auxiliaire de puériculture de 1ère 

1 
Adjoint technique de 2ème 

1 
classe, à temps complet classe, à temps complet 

01/01/2016 
Adjoint technique principal de 

1 
1 ère classe, à temps complet -

DÉCIDE d'inscrire les crédits nécessaires à la rémunération et aux charges au budget 2015 et 
aux suivants. 

Page 31 sur 49 



15-12-16/17 - Mise à disposition de véhicules à des membres du Conseil municipal ou des 
agents de la commune - Année 2016. 

Rapporteur: Johanne Guérand 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

VU l'avis favorable, à l'unanimité, rendu par la commission Ressources réunie en séance le 7 
décembre 2015, 

CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de fixer les conditions d'utilisation des véhicules par les 
membres du Conseil municipal dans le cadre de l'exercice de leur mandat, 

CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de fixer les conditions d'utilisation des véhicules par les 
agents de la collectivité, dans le cadre de leurs fonctions, 

ENTENDU l'exposé de Madame Johanne Guérand, rapporteur, 

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, à l'unanimité, 

FIXE les conditions d'utilisation suivantes: 

Pour les membres du Conseil municipal: 

Les membres du Conseil municipal peuvent utiliser sur réservation préalable un véhicule de 
service, affecté à cet effet, dans le cadre de l'exercice de leur mandat municipal, par exemple, 
pour leur participation aux réunions dans les structures intercommunales et organismes 
divers dans lesquels la ville siège en représentation du Conseil municipal, ou dans le cadre 
d'un ordre de mission particulier pour leur participation à des colloques et à des formations. 

Pour les agents de la commune: 

Dans le cadre de la Loi n° 1990-1067 du 28 novembre 1990, la directrice générale des 
services se voit attribuer un véhicule de fonction. 

Par ailleurs, afin de leur permettre de mener à bien leurs missions, il peut être attribué des 
véhicules de services, avec une autorisation de remisage à domicile, à d'autres agents de la 
collectivité, Responsables des directions et services énumérés sur l'organigramme joint. 

Enfin, certains agents effectuant des astreintes peuvent se voir également attribuer un 
véhicule de service avec autorisation de remisage à domicile, exclusivement sur leur période 
d'astreinte. 

DIT que le Maire est chargé de prendre les décisions individuelles d'application de la 
présente délibération. 

15-12-16/18 - Réaménagement de l'ancienne mairie en hôtel de police municipale - Dépôt 
d'une demande d'autorisation de permis de construire. 

Rapporteur: Pierre Testu 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

VU l'avis favorable, à la majorité, rendu par la commission Aménagement urbain réunie en 
séance le 7 décembre 2015, 

CONSIDÉRANT l'augmentation des effectifs de police pour les deux années à venir 
correspondant à un doublement prévisionnel du nombre d'agents du service (agents de 
police municipale, agents de surveillance de la voie publique, opérateurs de vidéo 
protection) par rapport aux effectifs actuels, 
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CONSIDÉRANT la nécessité de disposer d'un espace suffisant pour accueillir le futur centre 
de supervision urbain (CSU) qui permettra un vision nage plus performant et en temps réel 
sur une plage horaire prévisionnelle de 7hOO à 2hOO de l'ensemble des caméras de la Ville 
(une centaine à ce jour). À ce titre, une refonte complète du système de vidéo protection 
actuel est prévue courant 2016 pour profiter de l'extension de la fibre optique sur la Ville, 

CONSIDÉRANT la nécessité de créer un nouveau local technique destiné à réaliser une 
seconde infrastructure de sauvegarde des données informatiques de la OSI, 

CONSIDÉRANT la possibilité de créer des salles de réunion mutualisées destinées à 
l'ensemble des services de la Ville dans les locaux de l'ancienne mairie, 

CONSIDÉRANT qu'un avant-projet sommaire a été établi par le Studio Hybride Architectes 
qui fait état d'un budget prévisionnel de 1 010 000 € H.T. en valeur actuelle correspondant au 
réaménagement de l'ancienne mairie en poste de police municipale. Cet avant-projet répond 
à l'ensemble des besoins énoncés ci-dessus, 

ENTENDU l'exposé de Monsieur Pierre Testu, rapporteur, 

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, à la majorité, avec 32 voix pour et 2 voix contre 
(MM. Adjuward et Jaouen), 

AUTORISE le Maire ou, par délégation, son représentant à déposer une demande de permis de 
construire sur la parcelle cadastrée AL 352, située 1 avenue du capitaine Tarron pour le 
réaménagement de l'ancienne mairie en poste de police municipale et à signer tout document 
y afférent. 

15-12-16/19 - Engagement d'une procédure de déclassement du domaine public communal, 
avenue de l'Europe au droit du Centre Commercial Régional Vélizy 2 et autorisation de dépôt 

d'une demande de permis de construire pour l'extension du Centre Commercial Régional. 
Rapporteur,' Bruno Drevon 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

VU l'avis favorable à l'unanimité de la commission Aménagement urbain réunie en séance le 
7 décembre 2015, 

CONSIDÉRANT que le Centre Commercial Régional Vélizy 2 projette de réaliser un multiplexe 
de 18 salles de cinéma accompagné d'une vingtaine de restaurants en extension du centre 
commercial. Ce projet a été autorisé par la Commission Nationale d'Aménagement 
Commercial statuant en matière cinématographique (C.N.A.C i) 
le 23 janvier 2014, 

CONSIDÉRANT que l'extension du Centre se situe sur la parcelle dont il est propriétaire mais 
qu'il envisage d'aménager, selon un traitement paysager de qualité, l'ensemble des 
circulations et accès/sorties du centre commercial longeant sa parcelle le long de la chaussée 
de l'avenue de l'Europe, 

CONSIDÉRANT qu'il convient donc pour cela d'engager une procédure de déclassement du 
domaine public communal de l'emprise située entre la chaussée de l'avenue de l'Europe et la 
limite de propriété du Centre Commercial, afin de pouvoir la céder en vue de son 
aménagement, étant précisé que cette emprise restera ensuite propriété du Centre 
Commercial qui en assumera l'entretien, 
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CONSIDÉRANT que le déclassement sera soumis à l'approbation du Conseil municipal après 
enquête publique, 

CONSIDÉRANT que la SAS Spring Vélizy déposant la demande de permis de construire pour 
l'extension du Centre Commercial Régional Vélizy 2 sur l'ensemble de l'îlot foncier à 
aménager doit y être autorisée par la Commune pour ce qui concerne l'emprise à déclasser, 

ENTENDU l'exposé de Monsieur Bruno Drevon, rapporteur, 

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, à l'unanimité, 

DONNE son accord pour engager une procédure de déclassement du domaine publiC 
communal de l'emprise située entre la chaussée de l'avenue de l'Europe et la limite de 
propriété du Centre Commercial Régional Vélizy 2, 

AUTORISE la SAS Spring Vélizy à déposer la demande de permis de construire pour 
l'extension du Centre Commercial Régional Vélizy 2 sur l'ensemble de l'îlot foncier à 
aménager, y compris l'emprise à déclasser du domaine public communal. 

15-12-16/20 - Apport de garanties communales à la société France Habitation pour la 
réalisation d'une résidence hôtelière à vocation sociale 47-53 avenue de l'Europe. 

Rapporteur: Stéphane Lambert 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

VU la demande de la S.A France Habitation dont le siège social est situé 1 square Chaptal à 
Levallois-Perret (Hauts de Seine) et tendant à obtenir une garantie communale pour 
l'emprunt nécessaire au financement de l'acquisition en Vente en l'État Futur de 
Réhabilitation (VEFR) d'une résidence hôtelière à vocation sociale de 134 logements au 47-53 
avenue de l'Europe à Vélizy-Villacoublay, 

VU le contrat de prêt n° 35362 signé entre France Habitation et la Caisse des Dépôts et 
Consignations, 

VU l'avis favorable, à l'unanimité, rendu par les commissions Ressources et Solidarités 
réunies en séance le 7 décembre 2015, 

CONSIDÉRANT que la société France Habitation a signé un acte authentique avec Eiffage 
Immobilier pour l'acquisition en VEFR d'une résidence hôtelière à vocation sociale de 134 
logements située 47-53 avenue de l'Europe à Vélizy-Villacoublay, 

CONSIDÉRANT que, pour le financement de cette opération en complément de ses fonds 
propres, la S.A France Habitation a notamment recours à l'emprunt, 

CONSIDÉRANT qu'en contrepartie de cette garantie d'emprunt, la S.A France Habitation s'est 
engagée à faire bénéficier la Ville d'un droit de réservation et de présentation des occupants 
pour 24 logements pendant 50 ans, 

CONSIDÉRANT que les modalités de garantie du prêt et de réservation des logements sont 
définies dans une convention à intervenir entre la commune de Vélizy-Villacoublay et 
la S.A France Habitation, 

ENTENDU l'exposé de Monsieur Stéphane Lambert, rapporteur, 
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APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, à l'unanimité, 

DÉCIDE 

Article 1 : d'accorder sa garantie à hauteur de 67,23 % pour le remboursement d'un prêt 
d'un montant total d'un million cinq cent soixante-treize mille trois cent vingt-huit euros 
(1573328 €) souscrit par la SA France Habitation auprès de la Caisse des dépôts et 
Consignations, selon les caractéristiques financières et aux charges et conditions du contrat 
de prêt n° 35362. Ce prêt est destiné à financer l'acquisition en VEFR de la RHVS de 134 
logements situé 47-53, avenue de l'Europe à Vélizy-Villacoublay (78140). 

Article 2 : Les caractéristiques de ce prêt sont les suivantes: 

Prêt PLAI Foncier Caisse des Dépôts et Consignations 
Montant total du prêt: 1573328 euros 
Montant du prêt garanti: 1057809 euros 
Durée totale du prêt: 50 ans 
Périodicité des échéances: annuelle 
Index: livret A 
Taux d'intérêt actuariel annuel: taux du livret A en vigueur à la date d'effet du contrat de 
prêt +0,8% 
Profil d'amortissement: amortissement déduit avec intérêts différés 
Modalité de révision: double révisabilité 
Taux de progressivité: 0% 

Article 3 : d'apporter la garantie aux conditions suivantes: 

La garantie de la commune est accordée pour la durée totale du Contrat de Prêt et jusqu'au 
complet remboursement de celui-ci et porte sur l'ensemble des sommes contractuellement 
dues par la SA France Habitation dont elle ne se serait pas acquittée à la date d'exigibilité. 

Sur notification de l'impayé par lettre simple de la Caisse des Dépôts et Consignations, la 
commune s'engage à se substituer à la SA France Habitation pour son paiement, en 
renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources 
nécessaires à ce règlement. 

Article 4: de s'engager à libérer pendant toute la durée du Contrat de Prêt, en cas de besoin, 
des ressources suffisantes pour couvrir les charges de l'emprunt. 

Article 5 : d'autoriser le Maire à intervenir au contrat de prêt qui sera passé entre la Caisse 
des Dépôts et Consignations et la S.A France Habitation et à signer tout document y afférent. 

Article 6 : d'autoriser le Maire à signer la convention de réservation relative à 24 logements sur 
une durée de 50 ans ou tout document s'y afférent 

15-12-16/21a - apport de garantie communale à la SA Résidence de la Région Parisienne 
pour un emprunt souscrit auprès de la Caisse d'Épargne d'Île-de-France pour la réalisation de 

43 logements locatifs intermédiaires 4, rue Grange Dame Rose. 
Rapporteur: Omid Bayani 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

VU la demande de la S.A. Résidence de la Région Parisienne (RRP) dont le siège social est 
situé 122 boulevard Victor Hugo à Saint-Ouen (Seine Saint-Denis) et tendant à obtenir une 
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garantie communale pour trois emprunts, 2 prêts PLI souscrits auprès de la Caisse des 
Dépôts et Consignations et 1 prêt libre souscrit auprès de la Caisse d'Epargne et de 
Prévoyance d'Île-de-France, représentant au total un montant de 4 716 240 €, 

VU le contrat de prêt signé entre RRP et la Caisse d'Epargne d'Île-de France, 

VU l'avis favorable, à l'unanimité, rendu par les commissions Ressources et Solidarités 
réunies en séance le 7 décembre 2015, 

CONSIDÉRANT que la société Kaufman & Broad est bénéficiaire d'un permis de construire 
au 4 rue Grange Dame Rose pour la réalisation d'une résidence composée de 186 logements 
sociaux, intermédiaires et en accession répartis sur 4 cages d'escalier, 

CONSIDÉRANT que la SA RRP s'est portée acquéreur sous forme de vente en l'état futur 
d'achèvement, de 43 logements locatifs intermédiaires situés dans la même cage d'escalier, 

CONSIDÉRANT que pour le financement de cette opération en complément de ses fonds 
propres, la SA RRP a recours à l'emprunt, 

CONSIDÉRANT qu'en contrepartie de cette garantie d'emprunt, la SA RRP s'est engagée à 
faire bénéficier la Ville d'un droit de réservation et de présentation des locataires 
pour 11 logements pendant 35 ans, 

CONSIDÉRANT que les modalités de garantie des prêts et de réservation des logements sont 
définies dans une convention à intervenir entre la commune de Vélizy-Villacoublay et 
la SA RRP, 

ENTENDU l'exposé de Monsieur Omid Bayani, rapporteur, 

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, à l'unanimité, 

DÉCIDE 

Article 1 : d'accorder sa garantie à hauteur de 100 % pour le remboursement d'un Prêt d'un 
montant total d'un million cinq cent soixante-douze mille quatre-vingts euros (1572 080 €) 
souscrit par la SA RRP auprès de la Caisse d'Epargne d'Ile de France. 

Ce prêt est destiné à financer le programme de 43 logements PLI situés 4, rue Grange Dame 
Rose à Vélizy-Villacoublay (78140). 

Article 2 : Les caractéristiques du prêt sont les suivantes: 

Prêt Libre: 

Montant: 1572 080 euros 
Durée totale du prêt: 20 ans + 3 ans maximum de phase de mobilisation 
Taux de référence: Euribor 3 mois + 1,07% 
Périodicité de facturation des intérêts: trimestrielle 

Article 3 : d'apporter la garantie aux conditions suivantes: 

La garantie de la commune est accordée pour la durée totale du Contrat de Prêt et jusqu'au 
complet remboursement de celui-ci et porte sur l'ensemble des sommes contractuellement 
dues par la SA RRP dont elle ne se serait pas acquittée à la date d'exigibilité. 

Article 4: de s'engager à libérer pendant toute la durée du Contrat de Prêt, en cas de besoin, 
des ressources suffisantes pour couvrir les charges de l'emprunt. 
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Article 5 : d'autoriser le Maire à intervenir au contrat de prêt qui sera passé entre la Caisse 
d'Epargne d'Ile de France et la S.A RRP et à signer tout document y afférent. 

15-12-16/21b - Apport de garantie communale à la SA Résidence de la Région Parisienne 
pour deux emprunts souscrits auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations pour la 

réalisation de 43 logements locatifs intermédiaires 4, rue Grange Dame Rose. 
Rapporteur: Omid Bayani 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

VU la demande de la S.A. Résidence de la Région Parisienne (RRP) dont le siège social est 
situé 122 boulevard Victor Hugo à Saint-Ouen (Seine Saint-Denis) et tendant à obtenir une 
garantie communale pour trois emprunts, 2 prêts PLI souscrits auprès de la Caisse des 
Dépôts et Consignation et 1 prêt libre souscrit auprès de la Caisse d'Epargne et de 
Prévoyance d'Île-de-France, représentant au total un montant de 4 716 240 € 

VU le contrat de prêt signé entre RRP et la Caisse des Dépôts et Consignations, 

VU l'avis favorable, à l'unanimité, rendu par les commissions Ressources et Solidarités 
réunies en séance le 7 décembre 2015, 

CONSIDÉRANT que la société Kaufman & Broad est bénéficiaire d'un permis de construire 
au 4 rue Grange Dame Rose pour la réalisation d'une résidence composée de 186 logements 
sociaux, intermédiaires et en accession répartiS sur 4 cages d'escalier, 

CONSIDÉRANT que la SA RRP s'est portée acquéreur sous forme de vente en l'état futur 
d'achèvement, de 43 logements locatifs intermédiaires situés dans la même cage d'escalier, 

CONSIDÉRANT que pour le financement de cette opération en complément de ses fonds 
propres, la SA RRP a recours à l'emprunt, 

CONSIDÉRANT qu'en contrepartie de cette garantie d'emprunt, la SA RRP s'est engagée à 
faire bénéficier la Ville d'un droit de réservation et de présentation des locataires pour 11 
logements pendant 35 ans, 

CONSIDÉRANT que les modalités de garantie des prêts et de réservation des logements sont 
définies dans une convention à intervenir entre la commune de Vélizy-Villacoublay et la 
SA RRP, 

ENTENDU l'exposé de Monsieur Omid Bayani, rapporteur, 

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, à l'unanimité, 

DÉCIDE 

Article 1 : d'accorder sa garantie à hauteur de 100 % pour le remboursement d'un Prêt d'un 
montant total de trois millions cent quarante-quatre mille cent soixante euros (3 144160 €) 
souscrit par la SA RRP auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations. 

Ce prêt constitué de deux lignes du Prêt est destiné à financer le programme de 43 
logements PLI situés 4, rue Grange Dame Rose à Vélizy-Villacoublay (78140). 
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Article 2 : les caractéristiques de chaque ligne du Prêt sont les suivantes: 

ligne du Prêt 1 : 

Prêt PLI Construction 
Montant: 1572 080 euros 
Durée totale du prêt: 38 ans (durée de la phase de mobilisation de 3 ans avant la date ultime 
du 30/09/2018 ; durée de la phase d'amortissement de 35 ans). 
Périodicité des échéances: annuelle 
Index: livret A 
Taux d'intérêt actuariel annuel: taux du livret A en vigueur à la date d'effet du contrat de 
prêt +1,40%. Révision du taux d'intérêt à chaque échéance en fonction de la variation du 
taux du livret A sans que le taux d'intérêt puisse être inférieur à 0% 
Profil d'amortissement: amortissement déduit avec intérêts prioritaires 
Modalité de révision: double révisabilité 
Taux de progressivités des échéances: de -0,50%; révision du taux de progressivité à chaque 
échéance en fonction de la variation du taux du livret A 

ligne du Prêt 2 : 

Prêt PLI Foncier 
Montant: 1 572 080 euros 
Durée totale du prêt: 53 ans (durée de la phase de mobilisation de 3 ans avant la date ultime 
du 30/09/2018 ; durée de la phase d'amortissement de 50 ans). 
Périodicité des échéances: annuelle 
Index: livret A 
Taux d'intérêt actuariel annuel: taux du livret A en vigueur à la date d'effet du contrat de 
prêt +1,40%. Révision du taux d'intérêt à chaque échéance en fonction de la variation du 
taux du livret A sans que le taux d'intérêt puisse être inférieur à 0% 
Profil d'amortissement: amortissement déduit avec intérêts prioritaires 
Modalité de révision: double révisabilité 
Taux de progressivités des échéances: de -0,50% ; révision du taux de progressivité à chaque 
échéance en fonction de la variation du taux du livret A 

Article 3 : d'apporter la garantie aux conditions suivantes: 

la garantie de la commune est accordée pour la durée totale du Contrat de Prêt et jusqu'au 
complet remboursement de celui-ci et porte sur l'ensemble des sommes contractuellement 
dues par la SA RRP dont elle ne se serait pas acquittée à la date d'exigibilité. 

Sur notification de l'impayé par lettre simple de la Caisse des Dépôts et Consignations, la 
commune s'engage à se substituer à la SA RRP pour son paiement, en renonçant au bénéfice 
de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement. 

" est précisé que, si la durée de préfinancement retenue par la SA RRP est inférieure à douze 
mois, les intérêts courus pendant cette période sont exigibles au terme de celle-ci et si cette 
durée est égale ou supérieure à douze mois, les intérêts feront l'objet d'une capitalisation 
sauf si la SA RRP opte pour le paiement des intérêts de la période 

Article 4: de s'engager à libérer pendant toute la durée du Contrat de Prêt, en cas de besoin, 
des ressources suffisantes pour couvrir les charges de l'emprunt. 

Article 5 : d'autoriser le Maire à intervenir au contrat de prêt qui sera passé entre la Caisse 
des Dépôts et Consignations et la S.A RRP et à signer tout document y afférent. 
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15-12-16/21c - apport de garantie communale à la SA Résidence de la Région Parisienne 
(RRP) pour trois emprunt(s) nécessaire à la réalisation de 43 logements locatifs 

intermédiaires 4, rue Grange Dame Rose - Convention de réservation. 
Rapporteur: Omid Bayani 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

VU la demande de la S.A. Résidence de la Région Parisienne (RRP) dont le siège social est 
situé 122 boulevard Victor Hugo à Saint-Ouen (Seine Saint-Denis) et tendant à obtenir une 
garantie communale pour trois emprunts, 2 prêts PLI souscrits auprès de la Caisse des 
Dépôts et Consignation et 1 prêt libre souscrit auprès de la Caisse d'Epargne et de 
Prévoyance d'Île de France, représentant au total un montant de 4 716 240 €, 

VU les contrats de prêt signé entre RRP et la Caisse des Dépôts et Consignations et RRP et la 
Caisse d'Epargne d'Ile de France, 

VU la délibération n° 2015-12-16j21a accordant la garantie communale à la S.A RRP pour un 
emprunt souscrit auprès de la Caisse d'Epargne d'Île-de-France, pour la réalisation 
de 43 logements locatifs intermédiaires 4 rue Grange dame Rose, 

VU la délibération n° 2015-12-16j21b accordant la garantie communale à la S.A RRP pour 
deux emprunts souscrits auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations pour la réalisation 
de 43 logements locatifs intermédiaires 4 rue Grange dame Rose, 

VU l'avis favorable, à l'unanimité, rendu par les commissions Ressources et Solidarités 
réunies en séance le 7 décembre 2015, 

CONSIDÉRANT que la société Kaufman & Broad est bénéficiaire d'un permis de construire au 
4 rue Grange Dame Rose pour la réalisation d'une résidence composée de 186 logements 
sociaux, intermédiaires et en accession répartis sur 4 cages d'escalier, 

CONSIDÉRANT que la SA RRP s'est portée acquéreur sous forme de vente en l'état futur 
d'achèvement, de 43 logements locatifs intermédiaires situés dans la même cage d'escalier, 

CONSIDÉRANT que pour le financement de cette opération en complément de ses fonds 
propres, la SA RRP a recours à l'emprunt, 

CONSIDÉRANT qu'en contrepartie de ces garanties d'emprunt, la SA RRP s'est engagée à faire 
bénéficier la Ville d'un droit de réservation et de présentation des locataires pour 11 
logements pendant 35 ans, 

CONSIDÉRANT que les modalités de garantie des prêts et de réservation des logements sont 
définies dans une convention à intervenir entre la commune de Vélizy-Villacoublay et la SA 
RRP, 

ENTENDU l'exposé de Monsieur Omid Bayani, rapporteur, 

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, à l'unanimité, 

APPROUVE la convention de réservation à intervenir entre la commune de Vélizy
Villacoublay et la SA RRP, relative à la réalisation de 43 logements locatifs intermédiaires 
situés au 4 rue Grange Dame Rose à Vélizy-Villacoublay, jointe à la présente délibération, 

AUTORISE le Maire à signer les contrats accordant la garantie de la Commune ainsi que la 
convention de réservation pour 11 logements pour une durée de 35 ans, ou tout document y 
afférent. 
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15-12-16/22 - Convention entre la ville de Vélizy-Villacoublay et la ville de Chaville dans le 
cadre de l'organisation d'un spectacle pyrotechnique musical pour les festivités du 14 juillet. 

Rapporteur: Marouen Touibi 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

VU l'avis favorable, à l'unanimité, des commissions Ressources et Qualité de vie réunies en 
séance le 7 décembre 2015, 

CONSIDÉRANT que les Communes de Chaville et Vélizy-Villacoublay organisent en commun 
les festivités du 14 juillet, sous la forme d'un spectacle pyrotechnique musical, 

CONSIDÉRANT que cette manifestation se déroule sur le territoire de la ville de Vélizy
Villacoublay, 

CONSIDÉRANT la nécessité de définir les conditions de remboursement des dépenses 
engagées par la ville de Vélizy-Villacoublay pour le compte de la ville de Chaville ainsi que la 
répartition des moyens logistiques entre les deux communes, 

CONSIDÉRANT l'intérêt de formaliser ce nouveau partenariat sous la forme d'une 
convention, 

ENTENDU l'exposé de Monsieur Marouen Touibi, rapporteur, 

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, à l'unanimité, 

APPROUVE les termes de la convention à intervenir entre la ville de Vélizy-Villacoublay et la 
ville de Chaville concernant l'organisation d'un spectacle pyrotechnique musical pour les 
festivités du 14 juillet. 

AUTORISE le Maire, ou son représentant, à signer ladite convention jointe à la présente 
délibération. 

15-12-16/23 - Résidence pour Personnes Agées Madeleine Wagner. 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

Compte administratif 2014 
Rapporteur: Magali Lamir 

VU la convention de gestion signée entre la ville de Vélizy-Villacoublay et l'A.R.E.P.A. en date 
du 25 avril 1985 et plus particulièrement l'article 8 qui précise que cette dernière s'est 
engagée à transmettre un compte rendu annuel comprenant, notamment, les comptes de 
l'année et que « l'ajustement définitif des comptes sera fait en fin d'exercice afin d'assurer à 
l'A.R.E.P.A. le remboursement exact des dépenses effectivement exposées par elle », 

VU sa délibération n° 2014-12-17/11 en date du 17 décembre 2014 approuvant le Budget 
2015 de la Résidence pour Personnes Âgées Madeleine Wagner, 

VU les avis favorables, à l'unanimité, des commissions Ressources et Solidarités, réunies le 7 
décembre 2015, 

CONSIDÉRANT que le Compte Administratif 2014 de la RPA fait apparaître: 

En recettes: 
En dépenses: 

740976 € 
784458 € 

soit un résultat déficitaire de 43 483 €. 

CONSIDÉRANT les recettes moins importantes que celles prévues au BP 2015, 

CONSIDÉRANT l'augmentation des charges de personnel, de fluide et d'entretien, 
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CONSIDÉRANT le montant des redevances impayées et les procédures de recouvrement 

existantes, 

CONSIDÉRANT qu'au titre de la convention visée ci-dessus, la Ville, en cas d'exercice 

déficitaire, rembourse à l'AREPA la somme nécessaire à l'équilibre des comptes de la 

résidence Madeleine Wagner, excepté les impayés locatifs, 

ENTENDU, l'exposé de Madame Magali Lamir, rapporteur, 

PREND ACTE du compte administratif de la Résidence Madeleine Wagner pour l'année 2014, 

ET APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, à l'unanimité, 

DÉCIDE que la Ville reversera à l'AREPA 34409 € correspondant au résultat déficitaire de 

l'exercice 2014, hors impayés locatifs. 

15-12-16/24 - Convention tripartite entre l'AREPA, la Ville et le CCAS de Vélizy-Villacoublay, 

relative à la Résidence Madeleine Wagner. 

Rapporteur: Magali Lamir 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

VU l'avis favorable, à l'unanimité, rendu par les commissions Ressources et Solidarités 

réunies le 7 décembre 2016, 

VU le bail à construction, d'une durée de 55 ans, conclu le 27 novembre 1984 avec la SA HLM 

Travail et Propreté, devenue OSICA en 2007, pour la réalisation d'un bâtiment collectif de 6 

étages et d'un sous-sol à vocation de stationnement, 

VU la convention, conclue le 15 octobre 1985, entre l'AREPA et la Commune pour la gestion 

de la résidence pour personnes âgées Madeleine Wagner, 

VU la convention, conclue le 1er octobre 2004, entre l'AREPA et la Commune pour la mise à 
disposition d'un logement de fonction dans la RPA, 

VU la convention, conclue le 18 septembre 2013, entre l'AREPA et le CCAS, relative à la 

téléassistance proposée aux résidents de la RPA, 

CONSIDÉRANT que plusieurs de ces conventions doivent être renouvelées, 

CONSIDÉRANT l'évolution de la règlementation, notamment en ce qui concerne les 

logements de fonction, 

CONSIDÉRANT le souhait des contractants de formaliser et d'enrichir le partenariat existant, 

ENTENDU, l'exposé de Madame Magali Lamir, rapporteur 

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, à l'unanimité, 

APPROUVE les termes de la convention tripartite entre l'AREPA, la Ville et le CCAS de Vélizy

Villacoublay, relative à la Résidence Madeleine Wagner, jointe à la présente délibération, 

AUTORISE le Maire, ou son représentant, à signer ladite convention. 
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15-12-16/25 - Convention pluriannuelle d'objectifs avec l'Association de Maintien à 
Domicile vélizienne (AMAD Vélizienne). 

Rapporteur: Michèle Menez 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

VU l'avis favorable à l'unanimité des Commissions Ressources et Solidarités réunies en 
séance le 7 décembre 2015, 

CONSIDÉRANT que l'AMAD Vélizienne participe au maintien à domicile des Véliziens âgés ou 
handicapés ou des Véliziens qui sans restriction d'âge, nécessiteraient au regard de leur état 
de santé, l'intervention d'une aide ponctuelle ou régulière à domicile, 

CONSIDÉRANT que l'AM AD Vélizienne bénéficie d'une subvention annuelle de la ville de 
Vélizy-Villacoublay, 

ENTENDU l'exposé de Madame Michèle Menez, rapporteur, 

APRES EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, à l'unanimité, 

APPROUVE les termes de la convention pluriannuelle d'objectifs avec l'AM AD Vélizienne, 
pour les années 2016 à 2018, jointe à la présente délibération, 

AUTORISE le Maire, ou son représentant, à signer ladite convention et tout document y 
afférent. 

15-12-16/26 - Fusion du Syndicat Mixte d'Assainissement de la Région Ouest de Versailles 
(SMAROV) et du Syndicat Intercommunal d'Assainissement de la Vallée du Ru de Marivel 
(SIAVRM) - Approbation du périmètre du Syndicat Hydreaulys et approbation des statuts. 

Rapporteur: Nathalie Normand 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

VU la délibération du 24 mars 2015 du Comité syndical du SIAVRM demandant la fusion avec 
le SMAROV, 

VU la délibération du 2 mars 2015 du Comité syndical du SMAROV demandant la fusion avec 
le SIAVRM pour former le futur syndicat dénommé Hydreaulys, 

VU l'arrêté inter préfectoral n° 2015293-0002 du Préfet des Hauts-de-Seine et du Préfet des 
Yvelines du 20 octobre 2015 définissant le projet de périmètre de fusion entre le Syndicat 
Mixte d'Assainissement de la Région Ouest de Versailles (SMAROV) et le Syndicat Mixte 
d'Assainissement de la Vallée du Ru de Marivel (SIAVRM), 

VU l'avis favorable, à l'unanimité, rendu par la commission Aménagement urbain réunie en 
séance le 7 décembre 2015, 

CONSIDÉRANT la composition du futur syndicat Hydreaulys constitué par: 

les communes de: Vélizy-Villacoublay, Versailles, Viroflay, Le Chesnay, Saint-Cyr
l'Ecole, Bois-d'Arcy, Fontenay Le Fleury, Bailly, Rocquencourt, 

la Communauté d'agglomération « Grand Paris Seine Ouest» pour les communes de 
Chaville, Marnes La Coquette, Sèvres, et Ville-d'Avray et la Communauté 
d'Agglomération de Saint Quentin en Yvelines pour les communes de Montigny-Ie
Bretonneux et Trappes. 
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CONSIDÉRANT les compétences d'Hydreaulys : 

la collecte intercommunale et le transport des eaux usées, 
la prévention des inondations, 
la gestion des milieux aquatiques, 
le traitement des eaux usées, uniquement pour les communes et la communauté 
d'agglomération anciennement membres du SMAROV. 

CONSIDÉRANT les projets de statuts d'Hydreaulys approuvés par les Comités syndicaux du 
SMAROV et du SIAVRM les 15 et 16 avril 2015, 

CONSIDÉRANT que les communes, membres de chacun des deux syndicats appelés à 
fusionner, disposent d'un délai de trois mois à compter de la notification de l'arrêté inter 
préfectoral n° 2015293-0002 pour se prononcer sur le périmètre du futur syndicat mixte et 
sur le projet de statuts dudit syndicat, 

CONSIDÉRANT qu'il convient de désigner deux délégués titulaires et deux délégués 
suppléant pour représenter la Ville au sein de ce nouveau syndicat, 

ENTENDU l'exposé de Madame Nathalie Normand, rapporteur, 

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, à l'unanimité, 

APPROUVE: 

le périmètre de fusion du Syndicat Mixte pour l'Assainissement du Ru de Marivel et 
du Syndicat Mixte d'Assainissement de la Région Ouest de Versailles, tel que défini 
dans l'arrêté inter préfectoral n° 2015293-0002 du 20 octobre 2015, 
les futurs statuts d'Hydeaulys, syndicat né de la fusion du SIAVRM et du SMAROV, 
joints à la présente délibération. 

DÉSIGNE les représentants de la Ville suivants: 

Délégués titulaires Délégués suppléants 

Monsieur Frédéric Hucheloup Madame Nathalie Normand 
Adjoint au Maire Conseillère municipale 
Monsieur Bruno Drevon Monsieur Damien Metzlé 
Adjoint au Maire Conseiller municipal 

15-12-16/27 - Entretien des espaces publics - Adoption de la charte "Phyt'eau Bièvre" du 
SIAVB pour la période 2015-2020. 
Rapporteur,' Nathalie Normand 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

VU l'avis favorable à l'unanimité de la commission Aménagement Urbain réunie en séance le 
7 décembre 2015, 

CONSIDÉRANT que la ville de Vélizy-Villacoublay adhère au Syndicat Intercommunal 
d'Assainissement de la Vallée de Bièvre (SIAVB), 

CONSIDÉRANT que la charte {( Phyt'Eau Bièvre» proposée par le SIAVB invite les collectivités 
à réduire progressivement mais durablement l'utilisation des pesticides sur son territoire, 

CONSIDÉRANT que les collectivités signataires travailleront en collaboration avec le SIAVB 
pour l'atteinte des objectifs et pourront notamment profiter d'opération collective à l'échelle 
intercommunale, 
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ENTENDU l'exposé de Madame Nathalie Normand, rapporteur, 

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, à l'unanimité, 

APPROUVE les termes de la charte « Phyt'eau Bièvre» du SIAVB jointe à la présente 
délibération, 

AUTORISE le Maire ou son représentant à signer ladite charte et tout document y afférent. 

15-12-16/28 - Principe de délégation de service public pour la gestion des marchés 
d'approvisionnement - Désignation des membres de la Commission d'Ouverture des Plis. 

Rapporteur: Nathalie Brar-Chauveau 

VU sa délibération n° 2008-432 du 24 septembre 2008 attribuant le contrat de délégation de 
service public sous la forme d'un contrat d'affermage à la société EGS pour l'organisation des 
marchés d'approvisionnement sur le territoire de Vélizy-Villacoublay, pour une durée de huit 
ans, 

VU l'avis favorable, à l'unanimité, de la commission consultative des services publics locaux 
réunie en séance le 26 novembre 2015, 

VU l'avis favorable qui a été rendu, à l'unanimité, par les commissions Ressources et 
Aménagement urbain réunies en séance le 7 décembre 2015. 

CONSIDÉRANT que le contrat d'affermage pour la concession des droits de place sur les 
marchés alimentaires et articles divers arrive à échéance le 30 septembre 2016, 

CONSIDÉRANT qu'afin de garantir la continuité du service public aux usagers, il convient de 
décider du mode de gestion des marchés forains à mettre en place à cette échéance, 

CONSIDÉRANT qu'il est rappelé qu'un service public peut être géré: 

soit en gestion directe (régie), le service est alors géré par la collectivité locale, avec 
ses propres moyens, 
soit en gestion déléguée, laquelle peut revêtir la forme de l'affermage, qui permet 
l'exploitation, à ses risques et périls, du service public par le fermier et le versement 
par ce dernier d'une redevance à la collectivité 

CONSIDÉRANT que les principales missions qui incombent au fermier consistent en : 

l'obligation de respecter et de faire respecter le règlement des marchés en vigueur, 
l'ouverture et la fermeture des marchés conformément au règlement et devra veiller 
à ce que les forains respectent les heures d'arrivée des forains, 
la fourniture, le montage, le démontage et l'entreposage des structures et bâches 
abritant les étalages des commerçants abonnés nécessaires aux marchés, 
la surveillance et le placement des marchands et commerçants, 
la collecte de tous les droits et taxes perçus auprès des commerçants (drOits de place, 
redevance d'animation), 
l'entretien et les réparations des équipements et matériels affermés, 
le recrutement, l'encadrement et la formation du personnel salarié par le titulaire, 
la programmation et l'organisation de tous types d'animation contribuant à la mise en 
valeur des marchés, 
il s'engagera à faire des propositions pour l'organisation du futur marché de Louvois, 
la tenue d'un registre répertoriant la liste des abonnés et des volants 
la souscription des polices d'assurance couvrant les risques liés à l'exploitation des 
marchés, 
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CONSIDÉRANT que la Ville de Vélizy-Villacoublay ne dispose pas de compétences internes 
pour assurer ces missions qui s'exercent dans le domaine particulier du commerce, il est 
donc proposé de recourir à nouveau à une délégation de service public pour garantir le 
fonctionnement du service des marchés d'approvisionnement, 

CONSIDÉRANT que les conditions d'attribution d'une telle délégation sont définies par la loi 
n093-122 du 29 janvier 1993 dite « Loi Sapin », codifiée aux articles L1411-1 et suivants du 
Code Général des Collectivités Territoriales, 

CONSIDÉRANT que la procédure de Délégation de Service Public implique qu'une 
Commission d'Ouverture des Plis (COP) se réunisse à deux reprises: 

pour l'ouverture des candidatures et dresser la liste des candidats admis à présenter 
une offre 
pour l'ouverture des offres et donner un avis sur les offres des candidats 

CONSIDÉRANT que selon l'article L1411-S, la Commission d'Ouverture des Plis comprend: 

le Maire 
5 membres du Conseil municipal élus en son sein à la représentation proportionnelle 
au plus fort reste 
5 suppléants, selon les mêmes modalités 

et des membres avec voix consultative: 

le comptable de la collectivité 
un représentant du ministre chargé de la concurrence 

ENTENDU l'exposé de Madame Nathalie BRAR-CHAUVEAU, rapporteur, 

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, à l'unanimité, 

SE PRONONCE favorablement sur le principe de délégation de service public pour la gestion 
des marchés d'approvisionnement, 

DÉCIDE que cette délégation de service public prendra la forme d'un contrat d'affermage 

AUTORISE le Maire, ou son représentant, à lancer une procédure de Délégation de Service 
Public pour la gestion des marchés d'approvisionnement sur le territoire communal, 

DÉSIGNE les membres de la Commission d'appel d'offres pour siéger au sein de la 
Commission d'Ouverture des Plis (COP) selon la règle de la représentation au plus fort reste, 
à savoir: 

Membres du Conseil municipal: 

Titulaires Suppléants 

Jean-Pierre Conrié Chantal Lacauste 

Dominique Gaulupeau Magali Lamir 

Frédéric Hucheloup Michèle Menez 

Pierre Testu Franck Thiébaux 

Jean-Paul Élédo Jean-Charles Orsini 

le comptable de la collectivité 
un représentant du ministre chargé de la concurrence. 
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15-12-16/29 - Délégation de service public du chauffage urbain de la Ville (Vélidis) -
Rapport annuel 2014. 

Rapporteur: Frédéric Hucheloup 

lE CONSEil MUNICIPAL, 

CONSIDÉRANT que la ville de Vélizy-Villacoublay a délégué le service public de distribution 
calorifique à la société Vélidis, 

CONSIDÉRANT que la Commission Consultative des Services Publics Locaux réunie le 26 
novembre 2015 a pris acte de ce rapport, 

CONSIDÉRANT que les commissions Ressources et Aménagement urbain ont pris acte du 
présent rapport annuel 2014, 

ENTENDU l'exposé de Monsieur Frédéric Hucheloup, rapporteur, 

PREND ACTE du rapport annuel 2014 sur l'exécution de l'affermage du service public du 
chauffage urbain par la société vélidis. 

15-12-16/30 - Délégation de service public relative aux marchés d'approvisionnement 
communaux (EGS) - Rapport annuel 2014. 

Rapporteur: Nathalie Brar-Chauveau 

lE CONSEil MUNICIPAL, 

CONSIDÉRANT que la ville de Vélizy-Villacoublay a délégué le service public de gestion des 
marchés d'approvisionnement communaux à la société EGS, 

CONSIDÉRANT que la Commission Consultative des Services Publics Locaux réunie le 26 
novembre 2015 a pris acte du rapport annuel 2014 relatif à la délégation de service public 
pour la gestion des marchés alimentaires établi par la société EGS, 

CONSIDÉRANT que les commissions Ressources et Aménagement urbain ont également pris 
acte du rapport annuel 2014 relatif à la délégation de service public pour la gestion des 
marchés alimentaires établi par la société EGS, 

ENTENDU l'exposé de Madame Nathalie Brar-Chauveau, rapporteur, 

PREND ACTE du rapport annuel 2014 relatif à la délégation de service public pour la gestion 
des marchés alimentaires établi par la société EGS. 

15-12-16/31- Syndicat des Eaux d'Île-de-France (SEDIF) - Rapports annuels 2014 sur 
l'activité et la qualité de l'eau potable. 

Rapporteur: Frédéric Hucheloup 

lE CONSEil MUNICIPAL, 

CONSIDÉRANT que la Ville de Vélizy-Villacoublay traite pour les questions d'eau potable avec 
le Syndicat des Eaux d'Î1e-de-France, 

CONSIDÉRANT que la Commission Consultative des Services Publics Locaux réunie le 26 
novembre 2015 a pris acte du rapport annuel 2014 sur l'activité et la qualité de l'eau potable 
présenté par le Syndicat des Eaux d'Île-de-France, 

CONSIDÉRANT que les commissions Ressources et Aménagement urbain ont également pris 
acte du rapport annuel 2014 sur l'activité et la qualité de l'eau potable du Syndicat des Eaux 
d'Île-de-France établi par l'Agence Régionale de Santé Île-de-France, 
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ENTENDU l'exposé de Monsieur Frédéric Hucheloup, rapporteur, 

PREND ACTE du rapport annuel 2014 sur l'activité et la qualité de l'eau potable du Syndicat 
des Eaux d'Île-de-France établi par l'Agence Régionale de Santé d'Île-de-France. 

15-12-16/32 - Syndicat Intercommunal d'Assainissement de la Vallée du Rû de Marivel 
(SIAVRM)-Rapports annuels 2014 sur l'activité, le prix et la qualité du service public 

assainissement. Syndicat Intercommunal pour l'Assainissement de la Vallée de la Bièvre 
(SIAVB) - Rapports annuels 2014 sur l'activité, le prix et la qualité du service public 

assainissement. Service de l'assainissement de la Ville - Rapport annuel 2014. 
Rapporteur; Frédéric Hucheloup 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

CONSIDÉRANT que la ville de Vélizy-Villacoublay adhère au Syndicat Intercommunal 
d'Assainissement de la Vallée de la Bièvre (SIAVB), 

CONSIDÉRANT que la ville de Vélizy-Villacoublay adhère au Syndicat Intercommunal 
d'Assainissement de la Vallée du Rû de Marivel (SIAVRM), 

CONSIDÉRANT qu'en application de l'article L.5211-39 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, ces syndicats ont transmis leur rapport d'activité pour l'année 2014, 

CONSIDÉRANT le rapport d'activité du service de l'assainissement de la Ville établi au titre de 
l'année 2014, 

CONSIDÉRANT que ce document est mis à la disposition des Conseillers municipaux et 
des Véliziens, conformément à la loi, 

CONSIDÉRANT que la Commission Consultative des Services Publics Locaux réunie le 26 
novembre 2015 a pris acte des rapports d'activité 2014 du Syndicat Intercommunal pour 
l'Assainissement de la Vallée de la Bièvre (SIAVB), du Syndicat Intercommunal 
d'Assainissement de la Vallée du Rû de Marivel (SIAVRM) et du service de l'assainissement de 

la Ville, 

CONSIDÉRANT que les commissions Ressources et Aménagement urbain ont également pris 
acte des rapports d'activité 2014 du Syndicat Intercommunal pour l'Assainissement de la 
Vallée de la Bièvre (SIAVB), du Syndicat Intercommunal d'Assainissement de la Vallée du Rû 
de Marivel (SIAVRM) et du service de l'assainissement de la Ville, 

ENTENDU l'exposé de Monsieur Frédéric Hucheloup, rapporteur, 

PREND ACTE des rapports d'activité 2014 du : 
Syndicat Intercommunal pour l'Assainissement de la Vallée de la Bièvre (SIAVB) 
Syndicat Intercommunal d'Assainissement de la Vallée du Rû de Marivel (SIAVRM), 
service de l'assainissement de la Ville. 

15-12-16/33 - Syndicat Intercommunal pour le Gaz et l'Électricité d'Île-de-France (SIGEIF)
Rapport annuel 2014. Syndicat intercommunal de la périphérie de Paris pour les énergies et 

les réseaux de communication (SIPPEREC) - Rapport annuel 2014. 
Rapporteur; Frédéric Hucheloup 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

CONSIDÉRANT que la ville de Vélizy-Villacoublay adhère au Syndicat Intercommunal pour le 
Gaz et l'Électricité d'Île-de-France (SIGEIF) et au Syndicat intercommunal de la périphérie de 
Paris pour les énergies et les réseaux de communication (SIPPEREC), 
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CONSIDÉRANT le rapport d'activité 2014 présenté par le Syndicat Intercommunal pour le Gaz 
et l'Électricité d'Île-de-France (SIGEIF), 

CONSIDÉRANT le rapport d'activité 2014 présenté par le Syndicat intercommunal de la 
périphérie de Paris pour les énergies et les réseaux de communication (SIPPEREC), 

CONSIDÉRANT que la Commission Consultative des Services Publics Locaux réunie le 26 
novembre 2015 a pris acte des rapports d'activité 2014 du Syndicat Intercommunal pour le 
Gaz et l'Électricité d'Î1e-de-France (SIGEIF) et du Syndicat intercommunal de la périphérie de 

Paris (SIPPEREC), 

CONSIDÉRANT que les commissions Ressources et Aménagement urbain ont pris acte des 
rapports d'activité 2014 du Syndicat Intercommunal pour le Gaz et l'Électricité d'Î1e-de

France (SIGEIF) et du Syndicat intercommunal de la périphérie de Paris (SIPPERECl, 

ENTENDU l'exposé de Monsieur Frédéric Hucheloup, rapporteur, 

PREND ACTE du rapport d'activités 2014 présenté par le Syndicat Intercommunal pour le Gaz 
et l'Électricité d'Île-de-France (SIGEIF) et le Syndicat intercommunal de la périphérie de Paris 
(SIPPEREC). 

15-12-16/34 - Syctom, agence métropolitaine des déchets ménagers - Rapport annuel
Exercice 2014. 

Rapporteur: Frédéric Hucheloup 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

CONSIDÉRANT que la ville de Vélizy-Villacoublay adhère au Syctom, agence métropolitaine 
des déchets ménagers, 

CONSIDÉRANT qu'en application de l'article L.5211-39 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, le Syctom a transmis son rapport d'activité pour l'année 2014, 

CONSIDÉRANT que ce document est mis à la disposition des Conseillers municipaux et 
des Véliziens, conformément à la loi, 

CONSIDÉRANT que la Commission Consultative des Services Publics Locaux réunie le 26 
novembre 2015 a pris acte du rapport d'activité du Syctom établi pour l'année 2014, 

CONSIDÉRANT que les commissions Ressources et Aménagement urbain ont également pris 
acte du rapport d'activité du Syctom établi pour l'année 2014, 

ENTENDU l'exposé de Monsieur Frédéric Hucheloup, rapporteur, 

PREND ACTE du rapport d'activité 2014 du Syctom, agence métropolitaine des déchets 
ménagers. 

15-12-16/35 - Gestion des opérations réalisées par la S.E.M.I.V. 
Rapport annuel- Exercice 2014. 

Rapporteur: Madame Magali Lamir 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

CONSIDÉRANT le rapport sur les opérations réalisées établi par S.E.M.I.V. au titre de l'année 
2014, 

CONSIDÉRANT que les commissions Ressources et Aménagement urbain ont pris acte du 
rapport annuel 2014 relatif aux activités de S.E.M.I.V. pour l'année 2014. 
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ENTENDU l'exposé de Madame Magali lamir, rapporteur, 

PREND ACTE du rapport annuel établi par S.E.M.IV. au titre de l'année 2014 

QUESTIONS DIVERSES 

Question diverse du groupe Ensemble pour Vélizy. 

l'ordre du jour étant épuisé, M. le Maire lève la séance à 0 heures 15. 

l e compte-rendu du présent Conseil municipal a été affiché le 22 OEC. 2015 
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